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LETTRE PASTORALE
DE

mOUSEIGIIEDil L'EVEODE DES TilS-fllVIEJjES,

CONCERNANT LES BIENS TEMI'oREI.S ET LES lEUVREg
DIOCÉSAINES.

LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE,
Par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint-

SiÈQE Apostolique, Evêque des Trois-Rivières,
Assistant au Trône Pontifical, etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieuses,
et à tous les Fidèles de Notre Diocèse, Salut et Bénédic-
tion en Notre- Seigneur Jésus-Christ.

Raisons et motifs de la présente Lettre Pastorale.

Nos Très Chers Frères,

Dans le cours de Notre visite épiseopale, Vèiè
dernier, l'on est venu Nous demander dans plu-
sieurs paroisses et missions de faire les prières et
les exorcismes de l'Eglise contre les sauterelles,
les mouches à cornes, les taons et autres insectes
nui&ibles qui envahissaient les champs, et mena-
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çaient, par leur nombre et leur voracité, de deve-
nir un lléau redoutable pour les moissons et les
bestiaux, et qui incommodaient péniblement les
personnes par leurs douloureuses piqûres.

C'est la première fois que semblables deraau-
des Nous ont été faites en ces visites.

Nous avons jugé qu'il était utile de profiter
de ces circonstances pour réveiller la foi des fidèlesen la Trovidence, et l'éclairer sur les véritables
causes de ces fléaux dont le Seigneur afflige leshommes de temps à autre, soit pour éprouver les
justes et les purifier de plus en plus comme l'or
dans le creuset, ainsi que nous le voyons dans
i histoire du saint homme Job que Satan, avec la
permission de Dieu, dépouilla de tous ses biens enun jour, et dans celle du juste Tobie. traîné en
exil, réduit à la misère et privé de la vue •

soit
pour punir les coupables de l'abus qu'ils fon't des
biens que le Seigneur leur a donnés dans oa pa-
ternelle bonté. On trouvera dans le recours à la
miséricorde de Dieu le remède le plus efficace à
toutes ces douloureuses épreuves.

En efl^et, N. T. C. F., l'on oublie trop souventque rien n arrive ici-bas par hasard, c'est-à-dire, parune force aveugle et fatale, sans aucun rapport
avec le mente ou le démérite de Ihomme. ainsique le croyaient les anciens payens qui avaient faitdu hasard un Dieu aveugle et tout puissant, auquel
tous les événements, heureux ou malheureux tous

t
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les mortels et même les dieux immortels étaient
nécessairement soumis, et dont les coups inévita-
bles tombaient indistinctement sur les bons et lesméchants, les justes et les injustes.

La Raison et la Foi repoussent également cetteerreur absurde et cette doctrine désolante et dé s-perante.
«coco

II

La Prom,k«ce de Dieu gomern. tous les é,énemen,.s ici-«M en vue du salut de l'homme.

Non, N. T. C. F., rien n'arrive ici-bas par hasard-»a,s tons les événements, bons on ma'^itXl:
renî ou ma.iieuronx, n'arrivent qne par une sa^e
d,spos.,ion de la Providence de Dieu et touj «"ren rapport avec le mérite ou le démérite de rhoT.me so, pour le récompenser du bien qu'il fait, soitpour

1 éprouver en le purifiant de plus en ,^,lus«oit pour le châtier dans ses dérèglements e leconvertir, soit pour le punir de l'abus q^,Tl ait d sbtens dont Elle Ini a oonlié l'administration C'e

We que le Sauveur nous enseigne dans la parabolede
1 économe infidèle. L'homme riche qui a confié

1 administration de son bien k cet économe oWDieu; cet économe infidèle qui dissipe ce bi'eu d.Z TT^'t'"'
'"''•'"'»» 1»' «« abuse pourt^atisfaction de ses passions, et qui le saoSfie audémon, l'ennemi de son Dieu et de son Père"
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Vous savez et vous croyez comme Nous que
tous les bieus que nous avons, nous les tenons

de la main généreuse du Père que nous avons dans
le ciel, à qui nous disons tous les jours : "donnez-
" nous aujourd'hui notre pain quotidien." Or,

cette vérité si évidente, il arrive souvont que
l'homme la perd de vue, et se croit en quelque
sorte le maître absolu de tout ce qu'il possède, et

qu'il peut eu conséquence en faire l'usage qu'il

voudra, en user et en abuser au gré de ses passions,

même les plus dégradantes.

Le Seigneur se voit donc eu quelque sorte

forcé de le citer à bon tribunal, et de lui dire :

" Rends-moi compte de ton administration : car

" tu dissipes le bien que je t'ai confié, et je m'en
" vais te l'ôter."

C'est ce que nous enseignent les livres saints,

dès leurs premières pages, concernant les biens

temporels. Adam et Eve mangent le fruit défen-

du a^^ Paradis terrestre. Le châtiment ne se fait

pas attendre, et il est en rapport avec la faute

qu'ils ont commise. Ils ont abusé d'un fruit de

la terre en en mangeant contre la défense qui leur

avait été faite, même sous peine de mort ; ils sont

de suite punis par où ils ont péché. La terre est

maudite à cause de leur désobéissance, et frap-

pée de stérilité ; elle ne poussera désormais que
des ronces et des épines, et pour en avoir leur

pain, il leur faudra l'airoser des sueurs de leur

front. Voilà donc l'homme condamné aux travaux
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forcés, et chassé de l'heureux séjour où le Créateur

avait placé sou berceau, et cela pour avoir abusé

d'un fruit de la terre que le Seigneur lui avait

défendu de manger !

C'est donc une des lois de la Providence de

punir l'homme par où il pèche afin que le châtiment

lui soit en même temp< un remède. S'il a péché

dans son corps en violant les lois morales que lui

a imposées le Créateur, il sera puni dans son corps

par ces humiliantes maladies qui le dévorent len-

tement et l'acheminent douloureusement à une mort
honteuse et prématurée. Si ces désordres se géné-

ralisent au milieu d'un peuple, on voit alors appa-

raître ces terribles fléaux que l'on appelle la guerre,

la peste, la famine, le choléra, le lyphus, etc.

Au contraire, si l'homme abuse des biens tem-

porels en violant les règles de la justice et de la

charité pour satisfaire son orgueil, sa sensualité, sa

gourmandise, il sera alors puni dans ces biens qu'il

verra dépérir sous l'action des divers fléaux dort

la Providence frappe de temps en temps ses champs,

ses travaux, ses industries.

Si ces désordres se généralisent au milieu d'un

peuph', on verra dans ces circonstances arriver ces

perturbations atmosphériques qui jettent partout

l'épouvante, amènent les inondations et les séche-

resses ; ces invasions d'insectes innombrables qui

souillent, gâtent, détruisent ou dévorent les fruits

de la terre, selon l'énergique exprès -ion de l'Ecri-

vain sacré ; ou encore ces perturbations financières,
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ces crises industrielles et commerciales qui répau-
dent partout la gêne, la misère, et la ruine des for-

tunes qui semblaient le plus solidement assises, et
que les plus habiles sont impuissants à prévoir et
à détourner.

Ce sont ces vérités que les livres saints nous
rappellent dans une multitude de passages. Qu'il
nous suffise de vous citer celui où le Seigneur répon-
dant à Salomon, lui dit :

" J'ai exaucé votre prière,
" et j'ai choisi pour moi ce lieu, pour en faire une
•' maison de sacrifice et d'oraison.

" S'il arrive que je ferme le ciel et qu'il ne
" tombe point de pluie, ou que j'ordonne et que je
" commande aux sauterelles de ravager la terre, et
" que j'envoie la peste parmi mon peuple ; et que
" mon peuple sur qui mon nom a été invoqué se
" convertisse

: qu'il me vienne prier, qu'il recher-
" che mon visage, et qu'il fasse pénitence de sa
" mauvaise vie, je l'exaucerai du ciel, et je lui par-
" donnerai st's péchés et je purifierai la terre où il

" fait sa demeure." (2 Par. c. 7 v. 12 14.)

Voilà donc, N. T. C. F., clairement indiquée par
le Seigneur lui-même la cause véritable des divers
fléaux qui viennent afiliger l'homme ici-bas dans
sa personne et dans ses biens. Oui, la cause pre-
mière de tous ces châtiments se trouve dans l'ou-
bli de Dieu et dans la violation et le mépris de sa
sainte loi. N'oublions jamais que les cheveux de
notre tête sont comptés, et qu'il n'en tombe pas
un sans la permission du Père que nous avons



— 1(J9 —

dans le ciel. C'est lui qui donne à la Heur des
champs la beauté de sa parure, et aux petits

oiseaux de l'air leur nourriture. Or, dit le Sauveur,
vous valez mieux que ces petits êtres dont le IV-re

céleste prend un soin si tom-hant. Soyt'z donc
sans inquiétude pour le vêtement et la nourriture
dont vous avez besoin. Votre Père qui est aux
cieux ne manquera pas d'y pourvoir, si vous
êtes fidèles à (hercher avant tout le royaume de
Dieu et sa justice, car le reste vous sera donné par
surcroît,

A nous donc, N. T. C. F., de bien comprendre
cet important enseignement des livres saints, et de
chercher le remède à tous ces maux dont souffre la

pauvre humanité là où il .^e trouve, c'est à-dire

pour le passé dans une conversion sincère et véri-

table, et dans le recours confiant à la miséricorde

du Maître et du Père que nous avons offensé; et

pour l'avenir dans l'observation fidèle de sa loi et

dans le bon usage des b'ens dont II nous a confié

l'administration.

Lois concernant la productiov et Vusage des biens

temporels.

Dans ces dernières paroles de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, qui sont la conclusion de son ensei-

gnement sur les biens de la terre : "Cherchez donc
" avant tout le royaume de Dieu et sa justice, et le
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" reste vous sera donné par surcroît," il y a, N. T.-
C F., tout un traité d'économie politique.

Kn effet, il s'agit évidemment ici du royaume
de Dieu sur la terre. Or il y a dans ce royaume de
Dieu ici-bas, le plus parfait de tous ces royaumes,
il y a trois lois fondamentales concernant les biens
temporels, savoir—: 1 ^ la loi du travail ; 2o la loi

de Véconomie
;
3o la loi de la justice. De l'observo--

tion de ces lois dépendent la prospérité, la paix, le

bonheur de l'individu, de la famille, de la nation.

Quelques réflexions sur chacune de ces lois

suffiront pour vous en convaincre.

1o. LA LOI DU TRWIL—Cette loi du travail est
,dan8 la nature même de l'homme. C'est une vé-
rité que i)roclamait Job, il y a déjà plus de trois

mille ans. " L'homme nait pour travailler comme
l'oiseau pour voler." Le travail chez l'homme n'est
en eflfet que l'exercice de cette activité naturelle
que le Créateur a donnée à son corps et à son âme.
Aussi voyon.s-nous en tête des livres saints que le

Seigneur Dieu en plaçant nos premiers parents dans
le Paradis terrestre leur donna pour loi de le culti-

ver Qi de \e garder, ce qui constituait le travail du
corps et le travail de rame.

Mais le travail dans cescoLditions n'avait rien
de pénible. Son corps si parfaitement organisé y
trouvait un exercice salutaire, fortifiant et des plus
agréables, et son âme avec une connaissance com-
plète des merveilleuses lois de la nature, dont la



heauté la ravissait, s'élevait avec bonh„ar dans une
doutM» tontemplation à la rounaissance et à l'amour
suprême d(^ son Créateur, cou versant avec lui com-
me l'enl'ant chéri avec le meilleur des pères.

Mais l'homme ne persévéra pas longtemps
dans cet heureux état, «éduit \mY le serpent in-
fernal, il se laissa entraîner dans la révolte contre
son Créateur et son Père en abusant du fruit
défendu, La nature entière s'arma pour venger
l'injure faite à Dieu. Le Seigneur après avoir mau-
dit le serpent, maudit aussi la terre et la frappa de
stérilité de manière cju'elle ne produisit que des
ronces et des épines au lieu de fruits utiles. Il

ne luaudit pas l'homme créé à son image et à sa res-

semblance, mais il le châtia et le condamna aux
travaux forcés en lui disant :

" Tu mnngeras ton
pain à la sueur de ton front."

C'est de ce moment que le travail devint un
châtiment dur et pénible auquel cependant l'hom-
me doit se soumettre avec courage et résignation,
s'il ne veut pas périr de misère et de faim. Mais
en l'acceptant avec une humble soumission, eu dé-
frichant le sol avec courage, et y déposant dans la
douleur et les larmes le • semences du bon grain, le

Seigneur se plaît à rendre à son champ une partie
de sa fertilité première, et le couvre par sa bénédic-
tion d'une abondante moisson. Le cultivateur
revient alors avec joe, dans ce champ qu'il a ar-

rosé de ses sueurs et de ses larmes, recueillir dans
l'allégresse la riche moisson que lui donne le Père
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qu'il a dans le ciel. Deux hommes ici-bas ont Dieu
pour compagnon de leur travail: le prêtre et le
cultivateur

; le prêtre à l'autel et le cultivateur dans
son champ. Le prêtre à l'autel nous donne le

pain qui nourrit Vâme, et le cultivateur dans son
champ, nous donne le pain qui nourrit le corps,
mais l'un et l'autre avec le concours de Dieu. C'est
la doctrine de St. Paul : j'ai planté, dit-il, Apollon
a arrosé, mais Dieu a dvjnné l'accroissement.

C'est ainsi que nos pères ont compris la noble
et sainte loi du travail dans la grande et fertile
vallée du «t. Laurent, où Dieu les avait appelés
à convertir et civiliser les pauvres tribus sauvages
qui y vivaient dans les ténèbres de l'infidélité et
assises à l'ombre de la mort. Le refus constant de
ces infortunés de se soumettre à cette loi salutaire
du travail, l amené graduellement leur extinction,
tandis que la bénédiction du Seigneur sur les la-

borieuses et catholiques familles venues de la.

vieille France, en a fait'un peuple fort et vigou-
reux de près de deux raillions d'âmes qui peut
regarder l'avenir avec confiance, puisque la Pro-
vidence l'a si visiblement protégé dans les diffi-

ciles vicissitudes qu'il a eu à traverser pour le

maintien de son existence nationale.

C'est donc un témoignage que Nous sommes
heureux de rendre au peuple canadien

; il est véri-
tablement un peuple laborieux; témoin les belles
et riches paroisses, les splcndides institutions de
charité et d'éducation qu'il a fondées sur les bords-

m
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du graud fl uve et jusque dans la profondeur de
ses forêts, pour la gloire de son Dieu, le soulage-
ment de ses membres soufirants et l'avenir reli-

gieux et national de ses entants.

2o L^ LOI DE L'ÉCONOMIE.-S'il est vrai de dire que
le peuple canadien est un peuple laborieux, peut-
on dire également qu'il soit un peuple économe, et

qu'il administre sagement les biens que la béné-
diction du Seigneur a fait et +ait encore produire
par son travail ? Nous avon^ . regret de répondre
négativement et de dire qu'il n'en est point ainsi,

car si le peuple canadien est un peuple laborieux,
il n'est point un peuple économe. Pour nous en
convaincre, il suffit de rappeler les lois que le Sei-

gneur lui-même a données à l'homme concernant
l'usage qu'il doit faire des biens que sa Providence
lui donne, et de les mettre en regard de l'usage
qu'il en fait, depuis un certain nombre d'années
surtout.

Voici d'abord ce que prescrit la loi de Dieu
dans l'administration des biens temporels. Il veut
que l'homme en fasse trois parts ; lo Une part pour
Dieu

;
2o Une part pour les besoins de ses frères

nécessiteux
; 3o Une part pour lui-même et ceux

dont il est chargé.

Nous avons cherché, N. T. C. F., dans les lu-
mières de la raison, et dans les enseignements de
la Foi, s'il était permis à l'homme d'en faire une
quatrième part pour la satisfaction de ses passions
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criminelles, et pour le service exécrable du diable,
et Nous ue vous surprendrons pas en vous disant
que la raison et la foi condamnent, et ont toujours
également condamné un abus aussi étrange des
biens que l'homme tient de la paternelle bonté de
son Créateur.

(I. UNE PART POUHDIEU.-Nous sommes heureux
cependant de pouvoir encore rendre ici un témoi-
gnage honorable au peuple canadien dans la part
qu'il fait en général de ses biens pour le culte de
Dieu. Nous en avons la preuve dans ces belles et
grandes églises qu'il se fait un devoir d'ériger
partout dans sfes paroisse?, et qui fout l'éloge de sa
foi et de sa générosité envers Dieu. Nous ne vous
cacherons pas cependant que dans le cours de Notre
longue administration, Nous avons rencontré de
regrettables exceptions chez un certain nombre de
fidèles, qui n'y mettaient la main qu'àcont.e cœur
et en murmurant, et qui oubliaient l'avertissement
de St-Paul, déclarant que Dieu aime celui qui
donne de bon cœur.

Outre la fondation des paroisses, la construc-
tion et la décoration des églises nécessaires au culte
de Dieu, il y a encore un besoin d'un ordre supé-
rieur

;
c'est celui du recrutement et de Information

4u clergr pour le service et la desserte de ces égli-
ses et de ces paroisses

; et c'est dans les t^éminaires
•que se préparent et se forment ces hommes que le

Seigneur choisit lui même et appelle à la sublime
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i

dignité du sacerdoce pour en faire les continuateurs
du ministère de Jésus-Christ lui-même pour la ré-

demption et la sanctification des âmes. L'institu-
tion des Séminaires dans l'Eglise Catholique est
d'une telle importance que le saint Concile de
Trente oblige tous les évèques à en avoir un dans
leur diocèse, et les autorise à taxer au besoin les

fabriques pour le soutien de ces institutions indis
pensables.

Cette institution en conséquence existe dans
le diocèse

; elle a été fondée par Notre vénérable
prédécesseur, et Nous avons fait Nous-même les

plus grands sacrifices pour la maintenir et la dé-
velopper. Nous n'avons pas voulu jusqu'à pré-
sent user du droit que ce saint Concile Nous donne
pour cet important objet, et Nous avons la con-
fiance que Nous ne serons point non plus forcé d'y
avoir recours dans l'avenir. Nous avons préféré
Nous adresser à la bonne volonté et à la générosité
des diocésains. A cet effet Nous avons établi dans
le diocèse l'Association de St. François de Sales
dont les collectes sont toutes appliquées, avec l'au-

torisation du S. Siège, au soutien du séminaire dio-
césain.

Bien que la (Contribution demandée ne soit

que d'un sou par mois pour chaque communiant,
c'est-à-dire, 12 sous pour l'année. Nous regrettons
cependant d'avoir à dire qu'elle ne s'élève en
moyenne qu'au quart do cette modique somme,-
environ trois sous par communiant pour l'année.



- 176

Ce mince résultat est saus dou'e dû au défaut
d'organisation, et aussi, croyons-Nous, au défaut de
zèle chez plusieurs, qui ne comprennent pas suffi-

samment l'importance de cette œuvre, car il y a
même plusieurs paroisses où elle n'est pas encore
établie, malgré les recommandations pressantes
que Nous eu avons faites de vive voix dans le

cours de Nos visites pastorales.

Pour obvier à ces inconvénients et donner à cette

œuvre son complet développement. Nous avons
la confiance que l'on se conformera partout à l'or-

donnance que Nous donnons à ce sujet dans le dis-

positif de la présente lettre. Nous avons la con-
viction que si l'on réussit à porter la collecte de
cette œuvre au montant demandé de douze sous
par communiant, ce secours sera suffisant pour ac-

quitter peu à peu les dettes dont ce séminaire est

encore grevé, et le fonder convenablement avec le

temps, de manière à assurer son avenir.

Ce que Nous disons de l'œuvre de St-François
de Sales, Nous devons aussi le dire de celle de la

Propagation de la foi. Nous avons demandé aussi
plusieurs fois qu'il y eut au moins une personne
dans chaque famille qui en fît partie. Le résultat
cependant n'a pas été meilleur que celui de la St-
François de Sales. Cela est sans doute dû aux mê-
mes causes: manque d'organisation et défaut de zèle.

Espérons aussi que l'ordonnance faite au disposi-
tif de Notre présente Lettre sera plus efficace, et la
fera arriver à un meilleur résultat.

/
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En encourageant ces deux œuvres, N. T. C. F
vous travaillez dans l'intérêt de vos enfants qui
s'en vont courageusement fonder de nouvelles pa-
roisses dans la profondeur de nos forêts, et en les
aidant ainsi à s'emparer du sol de notre province
TOUS faites certainement l'un des actes les plus
patriotiques

; et vous Nous donnez en même
temps le moyen de venir eu aide à nos frères émi-
grés aux Etats-Unis, en leur envoyant des prêtres
canadiens pour la conservation de leur foi et de
leur langue, et l'éducation chrétienne de leurs en-
fants.

Vous verrez de plus par les deux petits livrets
que Nous avons fait imprimer, et que Nous vous
adressons avec la présente, les encouragements que
les Papes, Pie IX et Léon XIII, ont donnés à ces
deux œuvres, et les avantages spirituels qu'ils y ont
attachés, et aussi par l'Encyclique que le Souverain
Pontife adressait dernièrement à tous les Evêques
de l'Eglise Catholique, pour les exhorter à donner
tout le développement possible à cette œuvre admi-
rable de la Propagation de la Foi, et qui vous sera
lue à la suite de la présente.

h. UNE PART POUR SES FRERES NECESSITEUX. -La
deuxième part que vous devez faire de vos
biens doit être pour le soulagement de vos frè-
res nécessiteux. C'est un des devoirs le plus éner-
giqueraent inculqués dans les livres saints. Le
saint Tîoi David disait à celui à qui la Providence
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donne les biens d'ici-bas :
" C'et-t à toi que le Sei-

gneur a remis le soin du pauvre et la protection de
l'orphelin."

Dans l'histoire du mauvais riche NotreSei
gueur Jésus Christ nous fait voir le sort terrible

qui est réservé à l'homme égoïste qui aura fermé
son cœur à la pitié et à la compassion sur le dénue-
ment, la faim et les souffrances du pauvre. Lazare
est couvert de haillons et de plaies, il soutire de la

faim. Il désire manger quelques-unes des miettes
du pain qui tombent de la table de ce mauvais
riche, couvert de pourpre et de fin lin et faisant

tous les jours festin, et personne ne lui en donne.
Les chiens même de la maison sont plus sensibles
aux souffrances de ce pauvre qui languit à sa
porte que lui et ses compagnons de jouissances,
car ils viennent au moins lécher ses plaies. Ce
riche meurt, et il a pour sépulture le feu éternel
de l'enfer avec le tourment d'une soif brûlante.

Dans les paroles du Souverain Juge, à la lin

des temps, on dirait que le jugement portera sur-

tout sur l'usage dt-s biens de la terre. Le royaume
des cieux sera donné à ceux qui auront exercé les

œuvres de miséricorde envers Jésus-Christ dans la

personne des pauvres, et l'enfer avec son feu et la

malédiction du Souverain Juge sera l'éternel par-

tage des égoïstes sensuels qui auront fermé leur
cœur à la compassion.

Il est donc hors de doute, N. T. C. F., que la

J
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charité envers les nécessiteux et les déshérités de
la ortune est une des plus rigoureuses obligations
de homme à qui la 1 ro.idence a départi les biensde la fortune. Voilà pourquoi l'un des premiers
devoirs d'un évêque est d'organiser la charité, demanière a procurer aux nécessiteux la plus grandesornme de secours possible, et d'engager ses diocé-
sains a le seconder dans la mesure de leurs forcesen une œuvre aussi sainte.

O;.. la bonne administration exige qu'il y ait unordre hiérarchique entre ces œuvres comme celui

rilv"i!!l
"' /-pouvoirs religieux; c'est-à-direqu 11 y ait des institutions^/oa.v«W,squidoiventêtre

supportées par le diocèse; et des institutions parois-
siaes qui doivent être supportées par la paroisse où
elles se trouvent.

Nous devons vous dire que ce principe n'a pasete suffisamment compris, ni mis en pratique.
Notre vénérable Prédécesseur a fondé un or-

phelmatetunno.pùejonr les pauvres du diocèsequ U a confies aux Révérendes Sœurs de la Provi-
dence, et Nous avons Nous même complété cette
nstitution de charité en y ajoutant un hopUal pour

les malades qui Nous arrivent de côté et d'autres.

Mais depuis ce temps il s'est formé trois autresmaisons de charité, à Ste Ursule, à Yamachiche eta bt-Tite. Ces trois maisons ont un caractère essen-
tiellement ;,«ro...se«/, et auraient dû être supportées
par les paroisses où elles se trouvent. Sur les ins-
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tances qui Nous ont été fnites, Nous avons permis
à deux de ces institutions de s'adresser aux pa-
roisses voisines pour leur venir eu aide. Or, il en
est résulté une diminution considérable pour le
support de l'institution diocésaine, comme il est
iacile de s'en convaincra par les chiflVes suivants
que Nous avons liiit relever avec soin.

Le nombre total du personnel de l'établisse-
ment diocésain des TroisKiviôres pour l'année
1894-05 a été de 283 âmes.

Or, le nombre des patients secourus dans l'hô-
pital et l'hospice pendant ce temps a été dans la
proportion suivante: 10 pour la ville, 13 pour
les autres paroisses du diocèse

; taudis que la
somme des secours a été dans la proportion de 10
pour la ville contre 1 seulement pour les autres
paroisses du diocèse. C'est évidemment un état de
choses auquel Nous devons remédier, car il n'est
pas juste que la ville supporte, avec une aussi
grande disproportion, un établissement qui doit
être également soutenu par tout le diocèse.

Après avoir fait étudier avec soin la situation.
Nous eu sommes venu à la conclusion que voici :

Il faut adopter un règlement spécial pour les pa-
tients de Vhôpitnl, et un autre pour les patients de
l'hospice et de Vorphelitat.

(a) Les malades menant à l'hôpital se trouvent
dans trois conditions différentes : les uns ont le
moyen de payer les frais de leur pension et des
soins qu'il faudra leur donner. Dans ce cas ils de-
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vroiit s'entendro avec la Supérieure sur les condi-
tions de leur admission avant de se présenter pour
y entrer.

Les autres ne peuvent payer qu'une partie de
ces Irais ou même n'ont rien du tout.

Daus ce secoiul cas, ils sont à la charge de la
paroiss? d'où ils viennent ,car chaque paroi>se doit
avoir soin de ses malades et de ^es pauvres. Si la
paroisse veut les envoyer à l'hôpital ou à l'hospice,
il faut qu'il y ait une entente préalable entre le
Curé de cette paroisse et la Supérieure de l'insti-
tution sur les conditions de l'admission. Nous
défendons absolument d'y envoyer un malade ouun pauvre sans cette entente préalable, ainsi que
cela est arrivé plusieurs fois au grand désagré-
meut des intéressés.

(h) Four ce qui concerne l'hospice et l'orphe-
linat. Nous ferons remarquer qu'un bon nombre
de pauvres et d'orphelins viennent des paroisses
les plus pauvres, et par conséquent peu en moyen
de les soutenir, car les paroisses à l'aise ont natu-
rellement moins de ces nécessiteux, et elles peu-
vent plus facilement en prendre soin.

De plus, il y a encore des pauvres qui n'ont
point de domicile proprement dit, qui viennent
s'échouer ici et dont il faut nécessairement prendre
soin. C'est surtout le cas pour les enfants qui ar-
rivent sans que l'on puisse savoir d'où ils vien-
nent. Ces infortunés, sans secours aucun et aban-
donnés de tout le monde, sont véritablement ceux-
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<loMt le 8t. Ewprit a dit aux âmes chariiables :

*' C'est à vous que le soin du pauvre a été laissé
;

" vous st>re/ le protecteur de l'orpheliu." (Ps o'

V. 14).

Nous luisons donc ici un appel pressant eu
faveu:- de ces pauvres et de ces orphelins à toutes
les âmes oharita])les de Notre diocèse, et à toutes
les paroisses même les plus pauvres, de Nous venir
-en aide pour leur procurer le yy^uV^ \e vêtement, le
hi-e,nent. Nous les prions d'accueillir avec bien-
veillance les dévouées Sœurs de la Providence qui
s'en sont faites les protectrices et les mères, quand
elles iront leur teudre la main en leur laveur. Ne
manque/ pas de leur foire une généreuse aumône
proi)ortionnée à vos moyens et à votre bon cœur.
Souvenez-vous que celui qm donne avx paiivreu prête

à Dieu
;
que l'aumône éteint le péché comme l'eau

éteint le léu
; et que c'est à ce prix que l'on achète

le royaume des cieux.

Pour dissiper certains préjugés mal fondés, et
qui pourraient nuire à ces œuvres, Nous croyons
qu'il est utile de vous faire conuaitr<> 'es rapports
iinanciers de.la maison-mère de la Providence de
Montréal avec sa mission des Trois-Rivières, parce
que quelques-uns croient qu'elle en tire des
sommes considérables. Voici le règlement de la
maison-mère sur ce sujet concernant les missions
qu'elle fonde.

lo Elle donne un trousseau complet de vête-
jrnents neufs aux Sœurs qu'elle y envoie, et paie

^

"

#*
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leurs frais do voyao-e .jusqu'à lour nrrivôe dans la
mission. U. la mission doit les lo-er, les vôtir et
les nourrir, et donner à la raaison-mùr., .^-V, o,)
piastres par annéo pour ohaque sœur qui travaille
dans cette mission, conformément au but de leur
institut

2o. Si une sœur tombe malade, h mission la
renvoie a la maison mère en payant ses frais de
voyante, et la maison-mère doit en prendre soin
^ans aucune charge pour la mission, pa« phis quepour son noviciat et sa formation rolig-ieuse.

jo La maison-mère met annuellement à la dis-
positioii de chaque sœur provinciale la somme de
1-00.00 pour les besoins les plus pressants de sa
province. Or, dans la province des Trois-lJivières
celte somme de $200.00 a toujours été laissée à la'
mission (les Trois-Rivières comme étant la plus
pauvre du dio^'èse.

4o. Eu fait la maison-mère donner gratuite-
ment à la maison des Trois-Rivières le service de
trois Sœurs, à cause de l'état de gêne où elle se trou-
ve, ce qui fait une économie de $7ô (piastres), et de
plus elle lui a donne un secours de $4125 00 pour
la construction de l'hôpital. A l'heure qu'il est les
honoraires de 20 sœurs n'ont pas été payés depuis
d«ux ans. De plus la maison-mère n'exio-e point
d intérêt pour les sommes qu'elle a prêtées à là
mission lors de la construction de l'hôpital. Nous
croyons que ces explications pourront édifier suffi-
samment ceux qui auraient pu croire que la mai.
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»«tt mère de Montréal Hpéott'^ sur la mission des
Trois Hiviôres.

{<) UfiE PART POUR VOUS-MÊMES. Enfin, N. T. C.
F., la troisième part que Vous devez faire des biens
que vous a départis la Trovidence, est pour vous-
mêmes et pour ceux dont vous êtes charges C'est
sans doute la grande ])art de ces biens, et c'est à
vous qu'en est confiée l'administration. Mais
n'ou})liez pas que vous n'en êtes que les économes,
et qu'un jour viendra où il vous sera demandé un
compte rigoureux de l'usage quevous en aurez fait.

Vous devez doue pourvoir, d'une manière con-
venable et conforme à votre condition, au maintien
de votre maison, et pourvoir à tous les besoins de
ceux que la Providence a commis à votre garde et
à vos soins : car si quelqu un n'a pas soin des
siens, et surtout de ceux de sa maison, il a renié
la foi, et il est pire qu'un infidèle, nous dit le
grand Apôtre des nations.

La nature elle-même a gravé en traits ineffaça-
bles dans le cœur des parents l'amour qu'ils doivent
avoir pour leurs entauts, et il est bien rare d'en
trouver d'assez pervertis pour mettre en oubli
cette loi sacrée que les êtres même sans rai eu
respectent. Cependant vous s.-.vez comme Non^
qu'il se rencontre quelquefois des chefs de fai

'
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assez dominés par leurs passions, et assez dégradés
pour fouler aux pieds ces devoirs que leur impose
Ji loi naturelle, et pour laisser dans le dénuement
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«t la souHranco de la faim leurs propres enfants. Si
le mauvais rioh«i a été condamné au léu d.^ r«>uror, et
au tourment d'une soif éternel].' pour n'avoirpas fait
i'auii.ône à un étran^rer, <juel «era donc le ,;hdti.
ment infligé à ces violateurs d'une loi que les êtres
sans raison eux-mêmes observent !

Mais, N. T. C F, il no suffit pas de pourvoir
aux besoins présents de ceux qu<' JJieu a mis à
votre charge, il faut encore leur assurer autant
que possible un avenir convenable tant par l'édu-
cation que vous devez leur donner, que par l'èta-
blisseraent que vous devez leur préparer. C'est ce
que Nous enseigne clairement le St Esprit dans
le livre du saint homme Tobie. Ce juste, sen-
tant approcher sa lin, rappelle à son fils la bonne
iiducation qu'il lui a donnée comme le plus pré-
cieux héritage qu'il puisse lui léguer, en l'assurant
que c'est là que se trouve la plus sûre garantie de
sou bonheur à venir- Il lui fait d'admirables re-
commandatious sur l'amour qu'il doit avoir pour
sa mère et le soin qu'il doit en prendre après sa
mort. Puis il pourvoit à son établissement maté-
riel en lui remettant les biens qu'il a pu sauve-
garder dans le lieu de son exil, et le Seigneur envoie
l'auge Raphaël, protecteur des familles, pour di-
riger le jeune homme dans le choix d'une épouse,
€t l'assister dans le recouvrement de son héritage.'
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Principaux abus des biens temporels.

C'est ici surtout que Nous devons vous signa-
ler, N. T. C. F., les nombreuses et graves violations
des lois de l'économie, dont notre peuple se rend
trop souvent coupable, au point même de compro-
mettre l'avenir religieux et national de ses «enfants.

Nous avons vu que la raison et la loi condam-
nent également 'l'emploi des biens que l'homme
tient de la paternelle bonté de son Père et de son
Dieu, en les faisant servir à la satisfaction de ses
passions, même les plus ignobles et les plus dégra-
dantes, et en les sacrifiant au démon l'ennemi a-
charué de son Rédempteur et de son Sauveur.

C'est dans l'étrange abus que fait notre peuple
d'une trop grande partie de ces biens du bon Dieu,
que se trouve la cause véritable et l'explication des
divers fléaux qui viennent ravager ses champs,
appauvrir ses familles et en forcer un si grand
nombre à prendre le chemin de l'étranger, pour
aller euiichir du produit de leur travail des maî-
tres qui savent les exploiter habilement. Qu'il
Nous suffise de vous signaler deux de ces abus qui
se font attachés aux flancs du peuple canadien,
comme deux chancres qui le dévorent d'une ma-
nière alarmante, Virdewiérance surtout chez les

hommes, et le hxe chez les femmes et les filles,

mondaines plus particulièrement.
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I Nous n'avons pas à vous exposer ici les funes-
tes conséquences qu'entraîne le vice dégradant de
l'intempérance et de l'ivrognerie, au point de vue
physique et moral, car vous savez comme Nous
les ravages qu'il cause dans le corps, dont il

détruit la santé et qu'il conduit à une mort hon-
teuse et prématurée, aussi bien que dans l'àme qu'il
démoralise et conduit à la stupidité et à la folie.
C'est ce qu'il est facile de constater en visitant les
asiles d'aliénés, et en demandant aux médecins
chargés du soin de ces infortunés la cause première
de leur triste maladie. Nous voulons seulement
vous signaler l'étendue et la gravité de ces désor-
dres au point de vue économique qui Nous occupe
en ce moment, eu portant à votre connaissance l'é-
normité des dépenses qui se font annuellement
dans la >-ovince de Québec eu général, et dans la
région des Trois- Rivières en particulier, pour ce
dangereux objet, telles que constatées par les sta-
tistiques officielles et les informations prises aux
meilleures sources Vous en serez sans doute éton-
nés et affligés comme Nous l'avons été Nous-mème.
Voici le résultat des recherches que Nous avons
faites sur ce sujet pour l'année 1888.

(rt) D'après la statistique officielle du gouver-
nement d'Ottawa en 1888, la province de Qué-
bec a dépensé pour la boisson, dans cette année

,

15.46 par tête, hommes, femmes et enfants ; ce qui
donne $'S'i.l6 par famille de 6 p'rsonnes en moy-
enne, et la somme de $8,190,000 piastres pour la
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province do Québec, en évaluant approximatii^e-
meut sa population à 1,500,000 âmes.

Or, en allouant .f2,190,000 piastres pour la

boisson réellement utile, il reste donc une somme
de 6 millions de piastres dépensée inutilement
et même criminellement.

Avec cette somme de G millions de piastres, on
aurait pu fonder 150 paroisses nouvelles de 150 fa-

milles, à chacune desquelles on aurait donné $200.-

00, et $10 000 piastres pour la construction d'une
chapelle et de ses dépendances. Ce fait seul pour-
rait suffire à expliquer la gêne et la misère de tant
de familles et déjeunes gens forcés d'émigrer aux
Etats-Unis.

(b) La région des Trois Rivières a contribué
pour sa part à cette énorme dépense, pour $1*70,-

000 piastres environ.

(c) Nous avons cherché le montant dépensé
par deux paroisses pour le même objet; l'une des
plus grandes a payé à un seul marchand licencié,

dans l'espace de 4 mois, |4.000 piastres ; et l'autre,

encore peu avancée, a payé, en 14 mois, à un seul

aubergiste, une somme de plus de $6,000 piastres.

Vous conviendrez avec Nous, N. T. C. F., que
c'est là un abus fort regrettable des biens que nous
donne la Providence, et qui suffit à lui seul à nous
expliquer le»s mauvaises années que nous avons
traversées, et les divers fléaux qui ont ravagé vos
champs et vos industries.

A ce désordre de l'intempérance et de l'ivro-

à
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gnerie, il faut ajouter celui du luxe et de la vanité

surtout chez les femmes et les filles' mondaines.

Nous ne voulons pas non plus examiner ce désordre

au point de vue moral et religieux, ni vous exposer

les graves atteintes qu'il por+e aux bonnes mœurs,

à la piété et à la modestie exemplaires de nos fa-

milles canadiennes, encore si profondément chré-

tiennes. Nous voulons seulement les examiner au

point de vue économique qui Nous occupe en ce

moment.

Vous connaissez comme Nous les dépenses

considérables qu'entraînent le luxe et la vanité

dans un grand nombre de familles, au point de

s'endetter pour des objets d'aucune utilité réelle,

et par suite, de mettre le père dans l'impossibilité

de donner le convenable et même le nécessaire à

tous les membres de la famille, car ces dépenses

sont au-dessus de ses ressources et le conduisent

à la ruine.

L'orgueil en porte aussi un grand nombre à

ne vouloir point se servir de vêtements faits avec

les étoffes du pays, que l'on ne trouve pas assez

élégantes, et il s'en suit une diminution fort regret-

table dans la production de l'iadastrie domesti-

que, que l'on devrait avoir à cœur de développer,

et tenir à honneur d'encourager en en faisant usage

soi-même. Il est assurément plus honorable à une

famille de se suffire à elle-même pour le vêtement,

aussi bien que pour la nourriture, que de dépen-

-dre de l'industrie étrangère qui fait peser de si
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lourdes taxes sur la patrie, et la fient dans la dé-
peudanoe des crises industrielles et commerciales
qui entraînent tant de gêne et de ruine.

C'est ce qu'enseig-iie Salomou dans l'éloo-e ad-
mirable qu'il fait de la Femme forte, au livre des
Proverbes. " Qui trouvera, dit il, une Femme forte ?
^'' lUie est plus précieuse que les perles apportées

^^

des extrémités du monde ! Elle a toute la con-
" fiance ot l'aflection de son époux !

" Elle est le
trésor de la maison.

Que fait donc cette Femme forte dont le plus
sage des hommes fait un si magnifique élooe ? H
nous le dit en détail. D'abord elle ramasse de la
lame et du lin : choses que vous connaissez parfai-
tement, Nos chères sœurs ! Et que Hiit-elle de cette
laine et de ce lin ? Avec des doigts ingénieux et
des mains habiles, et le secours de ses filles et deses
servantes,-car tout le monde travaille dans sa
maison-elle en fait du fil et des tissus de diffé-
rentes sortes

;
et dans cette maison personne ne

craint le froid ni la ueige, parce que tous sont vê-
tus chaudement et en double. Son mari, hibillé
conformément à sa condition et àsa dignité, se pré-
sente avec»ho..neur dans rassemblée des sénateurs
de la,terre La première levée, au matin, elle pré-
pare la table et la tâche à tout son personnel qu'elle
ne perd point de vue pendant la journée, et elle
est la dernière à prendre son repos quand le soir
est venu.

Après avoir ainsi pourvu à tous les besoins^

m

m
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des sieiiH, elle étend eucore sa sollicitude au dehors
de sa maison, et visite la demeure du pauvre en
lui tendant unemaiu secourable. Elie lui procure,
selon son pouvoir, les secours spirituels et maté-
riels dont il a besoin, etc.

Il Nous fait plaisir de vous dire ici qu'un des
plus grands orateurs sacrés de nofre temps, le R.
P. Félix, en parlant des devoirs de la femme chré-
tienne, dans ses célèbres conférences de N". D. de
Paris, sur le proiçrès. a fait le plus bel élog'^. de la
femme canadienne, comme étaut l'imitatrice de la

Femme forte de Salomon. S'il venait présente-
ment visiter notre province, et constater le change-
ment qui s'est opéré dans les modes et le luxe des
vêtements depuis 50 ans, Nous doutons fort qu'il

consentît à répéter aujourd'hui l'éloge qu'il adres-
sait alors à nos sages et vertueuses mères.

Quant au montant des sommes dépensées inu-
tilem nt et même criminellement, pour répondre
aux exigences excessives de l'orgueil et du luxe au
milieu de notre peuple. Nous ne pouvons vous le

faire connaître avec la même précision que pour
les dépenses de l'intempérance, parce qu'il est im-
possible de se procurer les chiffres nécessaires pour
cela. Mais ce dont vous ne doutez pas plus que
Nous, c'est que ces déperses sont très élevées, et
ont contribué pour une large part, comme celles
de l'intempérance, à conduire aux manufactures
des Etats-XJj'is un grand nombre de familles, et
surtout de jeunes gens et jeunes filles qui sont
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allées là, loiu de la surveillance maternelle, ruiner
leur sanlé en peu d'années, par un travail excessif
et malsain, et exposer leur vertu à une foule
de dangers qu'il vous est facile de comprendre.

Ces deux désordres de l'intempérance et du
luxe constituent certainement un abusétrang-e des
biens que Nous tenons de la bonté de Dieu, et sont
suffisants pour justiJier à eux seuls ce que Nous
vous avons dit du peuple canadien, qu'il est un
peuple laborieux, mais point économe

Malheureusement, il y a d'autres abus de ces
biens que Nous allons vous signaler maintenant,
et qui violent plus particulièrement la troisième loi
que Dieu lui-même a formulée dans ses comman-
dements, la loi de la Justice, en disant :

" Le bien
" d'autrui tu ne prendras, ni ne retiendras soiem-
" meut."

3o LA LOI DE LA JUSTICE.-Le travail produit les
biens temporels, Véconomie les administre sagement
et la Justice les protège. Voilà pourquoi le Sauveur
eu nous parlant de ces biens, nous recommande spé-
cialement U Justice qui nous en assure la possession
et la tranquilleJouissance, ce qui procure à l'homme
lâpaix, la prospérité, le bonheur !

" La justice et la
paix, nous dit le psalmiste, se sont embrassées."

La violation de la justice, sous toutes ses for-

mes, constitue peut-être le plus grand danger des
sociétés ro.odernes, parce que, à mesure que ces socié-
tés s'éloignent du vôriiable esprit chrétien qui est
avant tout l'amour de Dieu et du prochain, elles se

T
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rapprochent de l'ég-oïsme païen, qui est l'exploita-

tion de l'homme par rhomme, et aboutit fatalement
à l'esclavage plus ou moins complet, quels que
soient les noms sous lesquels on s'elForce de le dé-
guiser. Nous ne pouvons entrer ici dans une
étude tant soit peu étendue, sur la gravité et les

terribles conséquences de ce mal qui tient l'Eu-
rope, et l'oa peut aussi dire l'Amérique, comme sur
un volcan. On eu a la preuve dans ces crèves
gigantesques et meurtrières, qui dégénèrent quel-
quefois en guerre civile que les gouvernements
ont bien de la peine à réprimer. C'est une véritable
guerre entre le travail et le capital, entre le travail-

leur et Vaccapareiir injuste du produit de sou travail.

Le Souverain- Pontife Léon XII [, dans sa célèbre
Encyclique sur la condition des ouvriers, a donné
aux uns et aux autres le véritable remède à ce mal
profond, en leur rappelant les lois de la justire et
de la charité chrétienne.

Mais une secte formidable autant que nom-
breuse n'en veut point, et prétend y trouver une
solution plus radicale, en abolissant purement et
simplement le droit de propriété, si solidement
établi sur la loi naturelle et la loi divine. Ces
hommes ont pris le nom de socialistes, et s'efforcent,
par des théories plus ou moins séduisantes, de ré-
pandre ces abominables doctrines, ^ui ne vont à
rien moins qu'à renverser l'ordre social lui-même,
et à faire des hommes une société de loups.

Heureusement que cette secte anti-sociale n'a
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pas encore pénétré parmi nous. Oa ne peut nier
oependant que Ion n'en aperçoive quelques traces
dans les grùves qu'elle essaie de provoquer de
temps à autre. C'est pourquoi, Nous vous enga-
geons à vous tenir sur vos gardes, et à ne jamais
prêter

1 oreille, ni donner la main à ces hommes
dangereux.

Nous vous signalerons encore ici, N. T. C F
une autre violation de cette loi de la justice con"
cernant les biens temporels, d'une moins grande
portée à la vérité, mais qui n'en fait pas moins un
mal très ffrand à nos populations

; Nous voulons
dire la corruption électorale et la manie des procès
chez un grand nombre.

Vous savez que les évêques de la province ont
dénoncé plusieurs fois, et en termes très énergiques,
dans les dé.n-ets de leurs conciles et dans leurs let-
tres pastorales, la corruption électorale comme un
mal très grave. Ce mal compromet même notre ave-
nir national et religieux, par les divisions profondes
et a peu près irrémédiables qu'il a jetées dans notre
population canadienne française, à laquelle
l'union est si nécessaire pour défendre ses intérêts
les plus chers, contre les attaques d'un o-raud
nombre de nos concitoyens de langue, de croyance
et d origine différentes des nôtres.

Vous conn^ssez tout aussi bien que Nous les dé-
penses folles, souvent criminelles, qui se font dans
ces luttes électorales, et les ruines qui s'en suivent
fréquemment. A quelles tentations ne sont pas

J»
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exposées les victimes de ces luttes et de ces ruines,
de s'en dédommager et de les réparer aux dépens
du peuple qui se sera vendu, lorsqu'elles eu pour-
ront trouver l'occasion ? C'est ainsi que se prépa-
rent à lieu près partout, dans les sociétés moder-
nes, les révolutions qui foulent aux pieds les lois

les plus sacrées de la justictî et de la religion.

C'est là, dans Notre humble opinion, le plus
grand danger de l'houre présente, pour l'avenir re-

ligieux et national du peuple canudieu-français.

La manie des procès est aussi une des plaies

qui affligent notre peuple, et en conduit un certain
nombre à la misère et à la ruine. Vous connaissez
avec quelle sévérité St Paul condamne les procès
dans sa Ire épitre aux Corinthiens. "C'est déjà, dit-
" il, une faute en vous que vous ayez des procès
" entre vous. Pourquoi n'acceptez vous pas plutôt
•' le tort qu'on vous fait ? Pourquoi ne soutFrez-
" vous pas plutôt la fraude ? Mais vous-mêmes
" vous faites tort, et vous fraudez, et cela à l'égard
" de vos frères. Ne savez-vous pas que les injustes
" ne posséderont pas le royaume de Dieu ?...Je le

" dis à votre confusion. N'y a-t-il pas parmi vous
" un homme sage qui puisse être juge entre ses
" frères ?"

Nous avons reçu plusieurs fois des plaintes de
la part de magistrats et de personnes respectables,

sur la manie d'un nombre trop grand de citoyens

d'engager des procès odieux et ruineux, pour des
choses futiles et sous le moindre prétexte ; c'est

SI
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là «Micore une dfs violations do la justico, qui u con-

tribué ft attirer sur notre province les fléaux dont

on se plaint, à cause des nombreux péchés que ces

procès entraînent, et des parjures et injustices qui

s'en suivent.

Nous vous engageons donc à mettre en prati-

que la direction que vous donne l'Apôtre St. Paul

dans la personne des Corinthiens, di l'aire réçler

vos dilïérends i)iir des arbitres éclairés et prudents,

et à en pass<'r par leiir jugement qui sera toujours

la solution la plus avantageuse de vos difficultés.

lilnlin nous vous signalerons les injustices, les

fraudes malhonnêtes qui se commettent dans vos

transactions journalières, dans la vente des pro

duits de vos champs et de vos industries.

Par les diiférentes altérations qu'^- l'on "uit su-

bir à (!es produits, non-seulement on fait tort aux
acheteurs, mais encore on en compromet la valeur

aux yeux de rétranqrer, et la dépréciation qui s'en

suit entraîne un dommage considérable pour notre

province, au grand détriment des honnêtes gens.

"V

Conclusion et dispositif.

Telles sont. N. T. C. F., les lois que le Seigneur

adonnées à l'homme concernant les biens tempo-

rels ; le travail qui les produit, Véconomie qui les

iidministre, la, Justice qui les protège.

Tels sont aussi les principaux abus dont le

ém
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peuple oanadien se rond (;oupal)le dans Tus .ge de
ces biens.

C'est cet enseignement que Jésus-Christ ré-

sume en quelques mots, en disant :
" Chert he;j

" donc avant tout le roj-^aune de Dieu et sa Justice,
" et tout le reste, c'est-à-dire ce qu'il faut pour la

" nourriture et le vêtement vous sera donné par
" surcroît."

Il ne Nous reste donc plus ^n'à vous dire:

puisque vous avez imité l'économe infidèle dans
l'abus des biens que Dieu vous a cotifîés, imitez

sa prudence que le Sauveur lui-même a louée, en
V0U3 servant à l'avenir de ces mêmes biens pour
vous faire des amis, qui vous recevront dans
les tabei.iacles éternels—Et pour cela donnez à

chacun la part que le Seigneur lui-même a réglée

dans l'usige que vous eu devez faire :

lo. La part de Dieu
;

2o. La part de vos frères nécessiteux
;

80. La part nécessaire à vous-mêmes et à ceux
dont vous êtes chargés.

A ces causes, le S;tint Nom de Dieu invoqué,
Nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons
ce qui suit :

lo. Tous les Curés et Desservants dresseron t

une liste exacte des familles de leurs paroisses et

du nombre de communiants dans chaque famille
;

2o. Ils diviseront ces familles par groupes de
dix, voisines les unes des autres

;

3o. Ils préposeront à la tête de chaque dizaine

V
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un zélateur ou uuc zélutrico. pour faire dans ces
dix familles les deux collectes de la Propagation de
la Foi et do l'Association d<! St François do 8ales

;

4o. Ils engageront chaque fsanille à faire en
commun la prière du soir devant une imago de la

Ste Famille, conformément à la recommandation de
N. 8. Père le Pape, et à dire à la fin un Pater et un
Ave pour la Propagation do la Foi, avec l'invoca-

tion, " Saint François-Xaxier, priez pour nous "
;

et ensuite un Ave pour l'Association de St Franc/ois

de Sales, avec l'invocation :
" Saint François de

Sales, priez pour nous", aiin de gagner les indul-

gences attachées à ce» deux œuA'res
;

5o. Ils recommanderont de môme à chaque
famille de faire au moins l'aumône (Tua sou par se-

maine pour la Propagation de la Foi ; les familles

à l'aise devront être engagées à donner deux et

même trois sons par semaine, à la même lin, en vue
de compenser pour certaines fjmilles qui ne pour-

raient pas faire cette légère offrande.

Ils recommanderont aussi à chaque commu-
niant, l'aumône d'un sou par mois pour l'Associa-

tion de St François de Sales. Nous engageons les

mères de familles à recueillir elles-mêmes ces au-

mônes, pour les remettre aux zélateurs ou zéla-

trices, lorsqu'ils feront leurs visites à domicile pour
cet objet

;

60. Les zélateurs et zélatrices visiteront les fa-

mille, de leur dizaine deux fois par année, et enre-

gistreront séparément le montant donné par chaque

\i
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famille ot «'haque oommuiiiiint, pour le nnnettre
au Curé de la paroisse

;

7o. Lt'8 collectes de la Propagatiou de la Foi
devront être remises, chaque année, avant le 15
décembre, au rrocurcurde l'Evêché, en lui indi-
quant le nombre de familles dans la paroisse en
même temps que le montant dt; la collecte.

Il en sera de même pour les collectes de la 8t
Frs. de Sales, qui devront être remises au Directeur
des ecclésiastiques du Séminaire diocésain, eu lui

indiquant le nombre de (Communiants et le mon-
tant de la i!ollecte

;

Ho. Quant au secours à donner aux orphelins,
aux pauvres et aux malades de Tho^pic^ et de l'hô-

pital. Nous réglons jusqu'à nouvel ordre que
les Sœurs de la Providence des Trois-Rivières
feront nue quête à domicile chaque année
dans toutes les paroisses du diocèse, et cela
dans le temps jugé le plus propice par le Curé ou
Je Desservant, qui aura le soin de les y inviter. Il

aura aussi le soin de l'annoncera son peuple le di-

manche précédent, et de l'engager à faire une gé-
néreuse aumône en cette circoastanoe.

Nous publierons chaque année le résultat de
ces quêtes dans tout le diocèse.

Il n'y aura d'exception que pour les paroisses
•de Ste Ursule, d'Yaraachiche et d2 St. Tite où ces
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quêtes seront faites par les Sœurs de leurs cou-
vents respectifs, au profit de leur asile, et le
montant de ces quêtes sera aussi publié en môme
temps que les autres

;

9o. Enfin chaque fabrique fera chantor annuel-
lement deux graud'niesses, aux fêtes patronales de
l'Association de S. François de Sales et de la Pro-
pagation de la Foi, l'une le 29 janvier et l'autre le

3 décembre, pour les associés de chacune de ces
œuvres, et pour leur fournir l'occision de gagner
l'indulgence pléiiière qui leur est accordée ces
jours-là. Outre ci\s deux messes, Messieurs les
Curés continueront de chanter le service annuel
que, par Notre circulaire, No. 169. Nous avons
prescrit pour les membres défunts de ces associa-
tions.

M le Curé aura le soin d'annoncer ces messes
le dimanche précèdent, après avoir lu de nouveau
le dispositif de Notre piésente Lettre Pastorale.
De plus il fera faire dans l'égli.e, ce dimanche là,

une quête pour combler le déficit qui pourrait se
produire dans les collectes.

En présence des milliers de piastres dépensées
pour la boisson et le luxe. Nous ne croyons pas,
N. T. C. F., qu'aucun de Nos diocésains ne puisse
Nous trouver trop exigeant, en leur demandant ces
aumônes et ces quelques sous par semaine et par

«V*
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mois, pour dos œuvres aussi excelleuttj, et quL in-

téressent à un si haut degré leurs Familles et leurs

propres enfants.

Enfin, à la vue de la bonté avec laquelle le

Seigneur a accueilli les prières qui ont été faites

l'été dernier, contre le fléau des insectes que l'on

redoutait, et à la vue de l'abondante moistion qu'il

a donnée, cette année, à Notre peuple, Nous l'eu-

gageons à lui en témoigner sa reconnaissance, eu
favorisaiit généreusement les trois œuvres diocé-

saines ci-dessus que Nous lui recommandons avec
tant d'instances.

D'ailleurs, Nous recommandons à tous Nos
diocésains de prendre ces légères aumônes sur les

dépensas inutiles et superflues, que toute per-
sonne fait ordinairement dans le cours de l'an-

uée
;
ce qui aura l'avantage d'ajouter au mérite

de i'aumôue celui d'un léger sacrifice.

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue au
prône de toutes les églises et chapelles du diocèse,

où se fait l'office divin, et en chapitre dans les

communautés religieuses, le premier dimanche
après sa réception.

De plus le dispositif en sera lu de même deux
fois par année, les dimanches qui précéderont les

fêtes de St. François de -Sales et de St. François-
Xavier.

Donné en Notre Palais épiscopal, sous Notre
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seing et sceau, et le contre-seing de Notre Chance-
lier, le vingt-quatre octobre, mil huit cent quatre-
vingt-quinze, en la fête de l'Archange St. Ra-
phaël.

t L. F. Ev. DES Trois-Rivières.

Par Monseigneur,

J. F. Béland, Ptre,

Chanoine,

Chancelier.

n

U



e-

LETTRE ENCYCLIQUE
— DE —

N. T. S. P. LEON XUl
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

POUR .

L'ENCOURAGEMENT ET LA RECoWANDATION
— DE — V

J-'ŒUVRE DE LA -pF^OPAGATION DELA Foi

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES PATRIARCHES, PRI-
MATS, ARCHEVÊQUES, EVlÎQUES ET AUTRES ORDINAIRES
EN FAIX ET COMMUNION AVEC LE SaINT SikSE APOSTO-
LIQUE. . ,

LÉON XIII, PAPE.
Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique,

Répandre plus au loin chaque jour le nom et
la souveraineté du Christ, inviter et rappeler, pour
les faire rentrer dans le sein de l'Eglise, ceux que
des dissidences en ont détournés, Nous paraît êt2«e
un des principaux devoirs de la charge suprême
que Nous occupons, et c'est pourquoi, dapuis long-
temps, pressé par la charité apostolique, Nous Nous

^
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sommes soigneusement efforcé d'atteindre ce but.
Pour ce motii; Nous n'avons jamais cessé, par tous
les moyens, de protéger et de multiplier les missions
religieuses, dont le concours joue un rôle prépon-
dérant dans la diifusion de la sagesse chrétienne
aux yeux égarés, et de consacrer à leur soutien des
ressources réclamées aux nationii catholiques. C'est
ce que Nous fîmes on particulier durant la troisième
année de Notre Pontificat, lorsque Nous publiâmes
Notre encyclique Sancta Deicivttas, en vue d'attirer

à l'illustre institution de la Propagation, de la foi le

concours de plus en plus grand de la piété et de la
générosité catholiques.

Il Nous plut alors, à l'occasion de Nos exhor-
tations, de rappeler les modestes débuts de cette
œuvre, le développement considérable qu'elle a
pris en peu de temps, les témoignages élogieux et
les généreuses indulgences dont Nos illustres pré-
décesseurs, Pie VII, Léon XII, Pie VIII, Grégoire
XVI, Pie IX, ont également voulu l'honorer, l'aid»

puissante qu'elle a déjà apportée aux missions dans
toutes les parties du globe et les fruits encore plus
nombreux que l'on en devait espérer. Nos exhor-
tations, grâce à Dieu, eurent un grand fruit

; puis-
que en effet, par ^suite des largesses des fidèles

obéissant aux ardentes instances des évêques. Nous
voyons que cette œuvre si méritoire s "est encore
accrue durant ces dernières années. Mais voici

que clc:: besoins nouveaux et plus graves se pré*
sentent qui réclament, pour le même objet, le zèle
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plus débordant et l'assistance plus active de la

charité catholique, et qui vous engagent, Vénéra-

bles Frères, à redoubler d'ing-éniosité.

Vous savez en effet que, par Notre lettre apos-

tolique Prœc/ara, publiée au mois de juin dernier.

Nous avon» cru servir les desseins de la Providen-

ce, en appelant et en excitant à l'unité de la Foi

chrétienne, toutes les naiioiis de la terre. Notre

plus cher désir, eu cela, était que par Nous fût tant

soit peu hâtée l'époque indiquée par la promesse
divine, où "il n'y aura plus qu'un troupeau et

qu'un Pasteu!." Vous avez pu voir récemment,
par les dernières Lettres apostoliques que Nous
avons écrites au sujet de la conservation et de la

défeùse des coutumes orientales, que depuis lors

notre attention s'est portée d'une manière spéciale

vers l'Orient et ses Eglises, rendues illustres et

vénérables par tant de grands noms. Nous vous
avons fait savoir suffisamment les mesures, qui, à

la suite de soigneuses délibérations avec les patri-

arches de ces régions Nous ont paru les plus aptes

à réaliser Notre dessein.

Nous ne Nous faisons pas d'illusion sur les

grandes difficultés qui environnent cette entre-

prise. Si notre propre puissance est trop faible

pour en triompher, nous n'en plaçons pas moins eu
Dieu, de tout Notre cœur, toute Notre confiance et

toute Notre constance ; c'est là l'essentiel. En
effiit, Celui qui, dans sa Providence, Nous a donné
ridée d'entreprendre. Nous donnera certainement,
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dans sa bonté, les forces et les ressources nécessaires
pour achever. C'est làjustemeut ce que Nous lui de-
mandons de Nos plus instantes prières, et Nous eu-
gageons les fidèles à adresser au ciel les mêmes vœux
Mais comme, aux secours divins que Nous implo-
rons avec confiance, il faut de toute nécessité join-
dre des secours humains, il est juste que Nous oon-
sacnoûs des soins particuliers à rechercher et à
ménager, parmi ces secours, ceux qui Nous parai-
tront les plus propres à Nous conduire au but que
Nous envisageons.

Pour procurer en effet le retour des Orien-
taux séparés à l'unique Eglise, vous voyez. Véné-
rables Frères, qu'il est nécessaire avant tout de
tirer de leur sein un nombre suffisant de minis-
tres sacres, qui, remplis de science et de piété, puis-
sent par leur conseil rendre aux autres l'Unité dé-
sirable,-qu'il faut en outre rendre aussi générales
que possible les sages pratiques de la vie catho-
lique, et les inculquer de telle sorte aux popula-
tions qu'elles s'accommodent sans peine à leur o-é-

me national. C'est pourquoi il faut faire en sorte
que des maisons convenablement aménaoées soient
ouvertes pour l'instruction des )eunes clercs, par-
tout ou il sera néces.^aire

; que des collèges plus
nombreux soient organisés, repartis suivant la
densité des populations

; que l'on fournisse à
chaque rite les moyens de se déployer avec la di-
gnité convenable, et que, par la publication d'ex-
cellents ouvrages, les connaissances utiles à la re.

i
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ligion puissent arriver jusqu'à fous. Vous conce-
vez facilement combien toutes ces choses et d'au-
tres semblables, doivent entraîner de dépenses •

vous comprenez aussi que les Eglises d'Orient ne'
peuvent aucunement par elles-mêmes, faire faco à
des entreprises si importantes et si nombreuses et
que Nous-même, par suite des difficultés des temps
Nous ne pouvons leur venir en aide aussi pleine-
ment que Nous le voudrions.

Le seul moyen qui reste est de demander
pour la plus grande part et suivant l'opportunité
des besoins, des secours à cette institution que
Nous venons de louer, et dont le but concorde
parfaitement avec celui que Nous avons mainte-
nant en vue. Mais aussi, afin que les Missions
apostoliques, voyant détourner à un autre usage
une partie des ressources dont elles vivent elles-
mêmes, n'en reçoivent aucun détriment, il importe
de redoubler d'instances, afin que la libéralité des
catholiques s'augmente d'autant plus à l'égard de
la Propagation de la Foi. Il est juste de ménager
des ressources semblables à l'œuvre voisine et si
utile des Ecoles (VOnent, que Nous avons fait l'ob-
jet autre part de Nos recommandations, surtout
lorsque, en vertu de la promesse formelle de ses di-
recteurs, cette œuvre est prête également à Nous
fournir à Nous-même, dans le même but, et aussi
largement qu'elle le pourra, les fonds qu'elle aura
pu recueillir.

Telle est l'œuvre. Vénérables Frères, pour la-'

<#»
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quelle Nous réclamons spécialement votre con-
cours, et Nous ne doutons pas que vous-mêmes,
qui vous efforcez assidûment de soutenir et de pro-

mouvoir avec Nous, de toutes les manières, la cause
de la religion et de l'Eglise, vous ne Nous secon-
diez avec ardeur dans cette excellente entreprise.

Faites en sorte, et avec zèle, que la société de la

Proimgation de la Fui reçoive un développement
aussi grand que possible parmi les fidèles confiés à
vos soins, Nous tenons en efiet pour certain que
beaucoup plus de fidèles donneront leur nom et

ouvriront largement leur bourse, suivant leurs fa-

cultés, s'ils connaissent bien, grâce à vous, l'excel-

lence de cette œuvre, la richesse de ses trésors spi-

rituels, et le concours important que l'on doit en
attendre à bon droit dès maintenant, pour le pro-
grès de la religion chrétienne.

Une chose du moins qui doit émouvoir profon-
dément les catholiques, c'est d'apprendre qu'ils ne
sauraient rien faire qui Nous soit plus agréable, en
même temps que plus salutaire à l'Eglise, que de
seconder ainsi Nos vœux et de Nous fournira l'en-

vi, avec zèle, des ressources qui puissent Nous ser-

vir h organiser convenablement et à fairer prospé-
rer les choses que Nous fondons pour le bien des
Eglises orientales.

Que Dieu, dont Nous avons seulement en vue
la gloire dans la diffusion du nom chrétien.et dans le

rétablissement de l'unité de la Foi et de la conduite
morale, jette un regard bienveillant sur Nos désirs

"
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qu'il favorise Nos entreprises. Comme gage de ses

bienfaits de prédilection, Nous vous locordous de
grand cœur, à vous tous, Vénérables Frères, à votre
clergé et à votre peuple, la Bénédiction apostoli-

que.

Donné à Kome. auprès de Saint-Pierre, le vingt-
quatrième jour de décembre, en la dix-septième
année de Notre Pontificat.

LÉON XTII, PAPE.
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